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 Chères rilhacoises, chers rilhacois,

Septembre a marqué le début d’une nouvelle année scolaire, pleine de promesses pour 
notre commune. J’ai eu le plaisir d’accompagner nos enfants dans cette rentrée scolaire qui 
s’est déroulée dans d’excellentes conditions. Nos équipes municipales ont œuvré tout l’été 
pour que nos établissements scolaires accueillent élèves et enseignants dans les meilleures 
dispositions. Je tiens à saluer l’engagement de toute la communauté éducative qui 

contribue quotidiennement à l’épanouissement de nos jeunes.

Cette dynamique de rentrée s’est prolongée avec notre traditionnel forum des associations, 
moment privilégié de rencontre et d’échange. Cette manifestation témoigne une fois encore 

de la richesse du tissu associatif de notre ville. Que vous soyez passionnés de sport, de culture, 
d’environnement ou d’action sociale, nos associations vous offrent de multiples opportunités de vous engager 
et de créer du lien social. Je remercie chaleureusement tous les bénévoles qui font vivre ces structures 
essentielles à notre vivre-ensemble.

Le mois de septembre s’est achevé en beauté avec notre fête du livre consacrée au thème «Femmes entre 
deux mondes». Cette manifestation culturelle a rencontré un vif succès et a permis de riches échanges autour 
de parcours de femmes remarquables, navigant entre traditions et modernité. Ces rencontres littéraires 
participent pleinement à l’ouverture d’esprit et au dialogue interculturel que nous souhaitons promouvoir 
dans notre commune.

Enfin, j’adresse mes plus chaleureuses salutations aux nouveaux habitants qui ont choisi notre territoire 
pour s’y installer. Votre arrivée enrichit notre communauté et témoigne de l’attractivité de notre commune. 
N’hésitez pas à vous rapprocher de nos services municipaux pour faciliter vos démarches et découvrir toutes 
les opportunités qu’offre notre commune.

L’automne qui s’annonce sera riche en projets et animations. Ensemble, continuons à faire de notre ville un 
lieu de vie accueillant et dynamique pour tous.

Bien cordialement,
Nadine BURGAUD
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ÉTÉ À L’ALSH
UN ÉTÉ BIEN REMPLI

Les enfants et les adolescents ont eu la possibilité de partir en séjour. Dès 
le premier jour des vacances, les ados se sont rendus à SAINT AUGUSTIN 
(17) pour un séjour au bord de la mer avec au programme, visite du phare 
de la Coubre, balade à Royan pour son marché nocturne, journée au zoo 
de la Palmyre et baignade.

           Après de nombreux temps forts qui ont marqué l’année scolaire 
précédente : ateliers de jardinage, séances de relaxation, initiation à la 
danse, parties de jeux de société, sensibilisation au bien-être animal et 
sensibilisation au handisport.
C’est sous un soleil radieux que l’ALSH a proposé aux enfants de la Farandole, 
de la Bische et de la Grange O’Z’Ados un programme riche en découvertes, 
en créativité et en moments de partage sur des thématiques variées.

Cet été 2025 restera marqué par la diversité des activités proposées, la créativité 
des enfants et l’énergie positive partagée à chaque instant.
Les deux fêtes de fin de séjour ont été l’occasion pour les familles d’apprécier le 
travail des équipes d’animation qui a pour objectif le bien-être des enfants, leurs 
faisant passer de bonnes vacances sur notre commune.
Un immense merci à toutes les équipes d’animation, à l’ensemble des 
services, aux partenaires et à tous ceux qui se sont impliqués pour offrir 
aux enfants et aux ados un été inoubliable, riche en découvertes, en rires et en 
beaux souvenirs.

Les enfants de la Bische ont de leur côté eu la possibilité de se rendre à 
LATHUS pour un séjour à la campagne dans une ferme pédagogique. Le 
lac de Vassivière a été le cadre idyllique du séjour du mois d’août avec des 
activités Sports et Nature.

Rilhac Lastours
Farandole

Baby Tennis - Farandole

Clown Bigoudi - Farandole + La Bische

Sortie en Roller- La Bische

Séjour LATHUS - La Bische

Lac de Vassivière - La Bische

Karting - Ados

Accrobranche - 
La Bische

Séjour SAINT AUGUSTIN (17) - Ados Veillée- Farandole



 5

En haut de l’affiche
Pour la fête de clôture de juillet, l’ALSH a déroulé son tapis rouge ! Sur 
le thème « En haut de l’affiche », enfants et animateurs ont fait leur 
cinéma. Transformé en véritable festival de Cannes, le centre de loisirs a brillé 
sous les projecteurs : scènes culte comme La Boum ou Grease ont été rejouées 
avec humour, complicité et un vrai talent d’acteurs en herbe. Entre éclats de rire 
et moments d’émotion intense, le public, conquis, a vécu une projection vivante 
qui aurait mérité un César… Clap de fin sous une salve d’applaudissements !

Fêtes du Monde
En août, malgré une météo capricieuse, la fête a été 
organisée à l’espace Mazelle. Les familles ont embarqué 
pour un grand voyage autour des « Fêtes du Monde », où 
chaque décor coloré et festif, ont été entièrement imaginé 
et réalisé par les enfants. Dans ce tour du monde artistique, 
danses, chants et sourires ont fait vibrer la salle comme un 
feu d’artifice final.

Madame le Maire a tenu à adresser ses plus vifs remerciements aux 
enfants, aux animateurs, aux intervenants et à toutes les familles pour 
leur énergie, leur engagement et leur soutien, qui ont fait de ces deux 
fêtes de clôture de véritables succès.

Fête de clôture Juillet Fête de clôture Août

Ensemble pour clore l’été
Chaque fête s’est terminée 

dans la bonne humeur 
autour d’un repas partagé, 
prolongeant la convivialité 

de ces moments 
chaleureux.

FÊTES DE CLÔTURE
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RENTRÉE SCOLAIRE

Après un été ensoleillé, la rentrée scolaire 2025 a marqué 
le retour des élèves dans les classes. Les plus grands ont 
repris le 1er septembre, suivis le lendemain par les plus 
petits, une rentrée échelonnée permettant une reprise 
progressive et sereine.

Devant les écoles, l’attente était animée par les rires, 
les embrassades et les récits de vacances. Les enfants 
sont arrivés partagés entre curiosité, enthousiasme et 
parfois une légère appréhension. Pour beaucoup, la joie 
de retrouver camarades et enseignants était palpable, 
tandis que pour les plus jeunes, il s’agissait d’une première 
rentrée. 

L’entrée en maternelle a représenté un moment fort et 
émouvant pour les enfants comme pour leurs parents. Les 
plus petits ont découvert un univers coloré, fait de jeux, 
d’activités et de premières rencontres.
Grâce à l’accueil chaleureux des ATSEM et des 
enseignants qui se sont pleinement mobilisées pour 
offrir les meilleures conditions d’accueil, l’anxiété initiale 
a rapidement laissé place à une joyeuse agitation. De 
son côté, le personnel communal a veillé à préparer les 
bâtiments, entretenir les espaces, organiser les temps 
périscolaires et garantir la sécurité. 

Madame le Maire a tenu à saluer cet engagement 
collectif, soulignant le rôle essentiel des enseignants, 
agents municipaux, parents et partenaires. Enfin, elle a 
souhaité à tous les élèves, petits et grands, une très belle 
année scolaire, riche en découvertes, apprentissages, 
projets et amitiés.

RENTRÉE SCOLAIRE 2025 : Entre sourires, Retrouvailles et Découvertes

M BRUNI (Directeur en mode Accueil) Déjà très actifs

Des parents souriants

Des enfants déterminés

Une rentrée en famille

Des enfants fins prêts

Des parents très nombreux

Retrouver les copines

Le soutien des parents
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Depuis 4 années maintenant, l’inscription à l’ensemble des activités 
périscolaires (matin, midi et soir) et extrascolaires (ALSH) se font via le 
portail famille.

Les parents y retrouvent beaucoup d’informations comme les menus du 
restaurant scolaire, le fonctionnement des structures, les programmes ….

Chaque famille a également la possibilité de mettre à jour les informations 
concernant leur foyer et les informations concernant leurs enfants très 
importantes pour les équipes d’animation et équipes enseignantes.

Si vous éprouvez des difficultés avec l’utilisation du portail (problèmes 
techniques, de connexion), vous pouvez contacter notre conseillère 
numérique par mail à maryange.pommier-morel@rilhac-rancon.fr qui se 
fera un plaisir de vous accompagner.

Pour toutes questions relatives aux inscriptions ou aux réservations des 
activités, vous pouvez nous contacter à l’adresse mail suivante : 
ap@rilhac-rancon.fr

PORTAIL FAMILLE

BIENVENUE SUR LE PORTAIL FAMILLE DE LA MAIRIE DE RILHAC-RANCON

Comment y avoir accès ?

Depuis le site internet de la Mairie de Rilhac-Rancon 
www.rilhac-rancon.fr

Cliquez sur le logo

Vous pouvez faire des demandes, accéder à vos factures, réserver des activités...
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RESTAURATION SCOLAIRE
DEUX FAÇONS D’ACCÈDER AUX MENUS  : Depuis le site internet de la ville www.rilhac-rancon.fr

Tout d’abord sélectionnez dans le menu en dessous de la 
bannière d’accueil, l’onglet « VIVRE » (1)puis dans le menu 
déroulant cliquez sur « Enfance jeunesse » (2).

Sur le côté droit de votre écran sélectionnez « Scolarité » 
(3) puis pour terminer « Restaurant scolaire » (4). Vous 
avez ainsi accès à l’ensemble des menus de la restauration 
scolaire, disponibles en téléchargement.

Tout d’abord sélectionnez dans le menu en 
dessous de la bannière d’accueil, le logo « Portail 
famille » (A) .

Sur le côté gauche de votre écran sélectionnez 
« Les menus du restaurant scolaire » (B). 
Vous avez ainsi accès à l’ensemble des menus 
de la restauration scolaire, disponibles en 
téléchargement.

1

1

2

3 4

2

Faites votre choix

A

Faites votre choix

B

1ère Étape

2ème Étape

1ère Étape

2ème Étape

Première étape :

Seconde étape : 

Première étape :

Seconde étape : 
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Situé à proximité de l’école élémentaire Jean JAURÈS et de l’école maternelle ST 
ÉXUPÉRY, le restaurant scolaire de Rilhac-Rancon fonctionne 5 jours sur 7 et 11 
mois et demi sur 12. 

En effet, il accueille non seulement 4 jours par semaine les enfants des trois écoles 
de Rilhac (Jean JAURÈS, Nelson MANDELA, ST ÉXUPÉRY), mais également les 

enfants de l’Accueil de Loisirs sans Hébergement (ALSH) les mercredis et durant les 
vacances scolaires, à l’exclusion des vacances de Noël. 

LE RESTAURANT SCOLAIRE  : 
Quand plaisir et nutrition se conjuguent.

11,5
MOIS/AN

5/7
JOURS

1
JOUR

380
REPAS

1
RESTAURANT

34
AGENTS

Chaque jour, les enfants sont accueillis par une équipe de 
restauration dynamique de 5 agents municipaux, appuyée 
par les ATSEM, les animateurs de l’accueil périscolaire et 
des agents du service entretien. Au total, ce sont 34 agents 
municipaux qui prennent soin des enfants, très nombreux, 
qui fréquentent le restaurant scolaire de 12h00 à 14h00.

Avec près de 380 repas servis par jour, l’équipe du restaurant 
scolaire ne chôme pas. Dès 12h00, le self s’anime avec l’arrivée 
des enfants de l’école Nelson MANDELA, puis toutes les autres 
classes se succèdent en continu - seuls les enfants de petite et 
moyenne section sont servis à table -. 

Les menus sont équilibrés, élaborés avec l’aide d’une 
diététicienne. Plus de 25% de produits bio et sous labels 
entrent dans la composition des plats proposés, des plats « 
fait maison » quasiment à 100%. Chaque semaine, un repas 
végétarien est proposé à tous les enfants, et, les autres jours 
de la semaine, un repas sans viande est servi uniquement aux 
enfants qui le souhaitent.

Le restaurant scolaire est un lieu éducatif, où les enfants 
sont invités à découvrir de nouveaux aliments et de nouvelles 
saveurs, mais également à lutter contre le gaspillage 
alimentaire, avec l’aide d’un jeune en service civique recruté 
pour cette mission.

Mais ce qui reste primordial pour Marilyne, la responsable du 
restaurant scolaire, et son équipe, c’est le plaisir des enfants :         
ainsi des semaines à thème sont régulièrement organisées, 
afin de proposer des menus originaux, une semaine du goût 
a lieu chaque année, les enfants sont invités également à se 
resservir lorsque leurs aliments préférés sont proposés…

Idalina Natacha
Marilyne

Sandrine Maguy

Nos 5 Agents
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INVESTISSEMENTS

TRAVAUX
ET ÉTUDES
997 000 €

RÉNOVATION ALSH
Grange ados + toiture La Bische : 472 000€
(40 000€ de MOE*, 390 000€ de rénovation 
et 42 000€ de toiture)

RESTRUCTURATION DU GROUPE 
SCOLAIRE JEAN JAURÈS
140 000€ de MOE*+ DIVERS

AMÉLIORATION DU 
CONFORT DANS LES 
ÉCOLES
16 000€

CIMETIÈRE
29 000€

VIDÉOSURVEILLANCE
20 000€

ÉQUIPEMENTS SPORTIFS
170 000€ dont :
- Peinture déco tribunes : 7000 €
- Réalisation d’un terrain de 
basket 3x3 : 39 000€

- Installation de WC publics dans 
l’enceinte du stade : 72 000€

ACQUISITION ET DÉMOLITION 
DE LA MAISON (à coté de La 
Poste)
150 000€ 

MATÉRIEL
153 000 €

SERVICE
ENTRETIEN
7 000€

SERVICES
TECHNIQUES
25 000€

ÉCOLES
4 000€

RESTAURANT SCOLAIRE
37 000€

ALSH
20 000€

MATÉRIEL
INFORMATIQUE
(bureau et
télécommunication)
20 000€

MOBILIER URBAIN ET 
AUTRES ÉQUIPEMENTS
40 000€

*MOE = Main d’Œuvre 
* DETR = Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux

Subventions : 
110 000€ dont 54 000€ de DETR

Subventions : 69 000€

Subventionné :  7000€

Investissements 2025 : un engagement en faveur de la 
jeunesse et du tissu associatif.

En 2025, la commune poursuit ses investissements pour 
améliorer les équipements destinés à la jeunesse et 
soutenir le monde associatif. 

Ces projets s’inscrivent dans une politique financière 
responsable : le taux local de la taxe foncière reste 
inchangé en 2025, garantissant la continuité des services 
municipaux sans alourdir la fiscalité des habitants.

Parmi les principales actions pour la jeunesse et le 

monde associatif :

de l’accueil de loisirs, pour offrir un cadre plus 

moderne et adapté aux besoins des enfants.

pour la rénovation et l’agrandissement de l’école 

Jean JAURÈS, afin d’anticiper les besoins futurs en 

matière d’accueil scolaire.

dans les équipements associatifs, pour faciliter 

le fonctionnement et le développement des 

associations locales.

Rénovation et agrandissement

Étude préalable 

Investissements
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ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

Un projet d’envergure

Il aura fallu plus de 
100 heures de travail à 
Vanessa MOTTET, alias 
Saperlipopette, pour 
donner vie à la fresque 
murale qui habille 
désormais les tribunes du 
stade René LEGRAND.
Originaire de Panazol et 
passionnée de dessin 
depuis toujours, Vanessa 
a su mêler son goût pour 
l’art et son attachement 
au sport afin d’offrir une 
nouvelle identité visuelle 
à ce lieu emblématique de 
Rilhac-Rancon.

STADE RENÉ LEGRAND : Une fresque pour colorer les tribunes

Une artiste engagée

Autodidacte et créative, Vanessa 
s’est progressivement tournée 
vers la peinture décorative, 
jusqu’à en faire une véritable 
vocation.
Fresques murales, graff, décors 
intérieurs ou mobiliers : autant 
de supports qui lui permettent 
aujourd’hui d’exprimer 
librement son univers artistique 
et d’aller à la rencontre du public.

Le stade prend des couleurs

La fresque du stade René 
LEGRAND, commandée par la 
Ville, illustre la richesse et la 
diversité du sport local. Elle met 
en avant les disciplines pratiquées 
sur la commune.
Réalisée en haut des tribunes 
mais aussi sur la façade, une place 
de choix a été réservée pour le 
football juste sous l’inscription 
« Stade René LEGRAND ». 
Dans un second temps, le logo 
du club a également été créé et 
intégré, venant renforcer l’identité 
du stade et illuminer les futures 
rencontres sportives.
Les couleurs choisies, déclinées 
dans des nuances dynamiques et 
modernes, insufflent à l’ensemble 
un souffle de vitalité et d’énergie.

Une fierté collective

Tout au long de l’été, de 
nombreux habitants et 
promeneurs se sont arrêtés 
pour observer l’avancement 
du projet.
Les réactions sont unanimes: 
cette fresque ne se contente 
pas d’embellir les tribunes, elle 
renforce aussi le sentiment 
d’appartenance et de fierté 
autour de ce lieu sportif si 
important pour la commune.

La Ville de Rilhac-Rancon poursuit son engagement en faveur 
du développement des équipements sportifs. Dans le cadre 
du Plan 5000 équipements génération 2024, un projet de 
requalification d’un ancien terrain extérieur voit l’arrivée de 
deux terrains de basket 3x3 conformes aux normes officielles.

Cette nouvelle infrastructure vient compléter l’offre existante, 
aux côtés du CityPark, du PumpTrack et du SkatePark. Elle répond 
à plusieurs objectifs : encourager la pratique libre, favoriser 
l’utilisation par les écoles et l’accueil de loisirs, et accompagner la 
création d’une section basket 3x3 au sein du club local.

Discipline olympique depuis Tokyo 2021, le basket 3x3 a connu 
un formidable engouement lors des Jeux de Paris 2024, marqué 
par la médaille d’argent remportée par l’équipe de France. 
Ce succès illustre la vitalité de ce sport et renforce la volonté 
municipale de proposer à tous des activités accessibles, 
inclusives et vectrices de lien social.

L’installation est réalisée au parc des sports, rue Pierre de 
COUBERTIN, site particulièrement adapté pour accueillir ce 
nouvel équipement.Tout en espérant que les futurs médaillés 
pour les Jeux de Los Angeles 2028 s’exerceront peut-être sur 
cet équipement.

BASKET : Un 3x3 arrive à RILHAC-RANCON

Fresque du Stade d’HonneurTravaux des terrains 3x3 de Basket



 12

Environ 25 opérations d’enfouissement sont réalisées chaque 
année dans le département sous la maîtrise d’ouvrage 
exclusive du SEHV. Elles améliorent la résistance des réseaux 
aux intempéries et œuvrent également pour l’esthétique et la 
qualité de nos cadres de vie.

Ces opérations sont à l’initiative des communes qui doivent 
anticiper leur demande pour s’inscrire au programme des 
travaux du SEHV. Cette programmation est examinée par la 
commission des travaux composée d’élus. 

Les demandes étant nombreuses, la commune de Rilhac 
Rancon a ainsi pris rang dès 2021 pour programmer les 
effacements dans les lotissements les plus anciens, permettant 
simultanément la rénovation de l’éclairage public avec de 
nouveaux luminaires LED.

Nature des travaux Prise en charge SEHV 
(sur les montants HT)

Participation de la commune
/ communauté de communes Observations

Opération d’effacements

100% pour les réseaux 
électriques
100% pour les réseaux 
de télécommunications 
électroniques

100% TTC pour les réseaux et le 
matériel d’éclairage public

Dans la limite d’un effacement par an 
et par commune, pour deux années 
consécutives, et sous réserve de 
places disponibles sur le programme 
pluriannuel des travaux.

Le coût pour la commune de l’ensemble de ces opérations 
prévues est d’environ 300 000 € TTC (hors incidences 
voirie), le SEHV prenant en charge pour sa part près de   
900 000 € TTC pour l’ensemble des autres opérations grâce 
aux fonds mutualisés entre communes, notamment.

EFFACEMENTS

POURSUITE DE L’ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX : Avec le Syndicat Énergies Haute-Vienne (SEHV)

L’église Saint Jean-Baptiste de Rilhac-Rancon 
a été construite en 1867, en remplacement 
de l’ancienne église détruite. Initialement 
la couverture était constituée d’ardoise. Il 
y a une trentaine d’années les ardoises ont 
été remplacées par des bardeaux bitumés, 
appelés aussi shingle. La durée de vie de ce 
matériau étant atteinte, il devenait nécessaire 
de le remplacer. La commune a fait appel à 
l’entreprise COUVR’TOIT de Rilhac-Rancon 
pour la rénovation complète de la couverture. 

Des tuiles plates, couleur ardoise, ont été posées 
ce qui assure une durée de vie plus importante 
de la toiture et respecte l’architecture du 
bâtiment. Les travaux ont duré deux semaines et 
ont coûté 46.546,00€, financés entièrement par 
la commune.
Pour en savoir plus sur l’église de Rilhac-Rancon, 
consulter le site Patrimoine et inventaire de 
Nouvelle-Aquitaine / https://www.patrimoine-
nouvelle-aquitaine.fr

UN TOIT POUR L’ÉGLISE

TRAVAUX

Travaux sur le Toit de l’église Travaux terminés

Dans ce cadre, le lotissement des Combelles 
sera traité en 2026, celui de La Mazelle en 2027 
et le lotissement de Bramaud sera réalisé en 
deux tranches sur 2029/2030.

Par ailleurs, lors des renforcements de réseaux 
de distribution électrique Basse Tension, la 
commune procède chaque fois que possible 
à l’enfouissement des réseaux. C’est ainsi 
qu’ont été traitées l’allée des Bouvreuils et 
une partie de la rue de Payaux et la totalité 
de la rue de la table de Pierre. La municipalité 
prenant en charge la partie éclairage public 
de ces réalisations.

https://www.patrimoine-nouvelle-aquitaine.fr
https://www.patrimoine-nouvelle-aquitaine.fr
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Les fleurs et décorations déposées autour 
des cases ainsi qu’autour de la stèle du 
jardin du souvenir gênent l’entretien, 
encombrent les passages et ne respectent 
pas l’harmonie des lieux. Pour préserver la 
dignité, la sécurité et la sérénité de chacun, 
il est donc demandé de ne pas fleurir ces 
espaces cinéraires de façon permanente 
ou envahissante. Les familles ont la 

possibilité de fleurir temporairement ces lieux lors de la dispersion des 
cendres ou lors des grandes fêtes, mais pour une durée limitée.

LE CIMETIÈRE

La Commune de Rilhac-Rancon est propriétaire de 3 étangs au lieu-dit Papetaud depuis le 14 octobre 2009, date à laquelle 
M. Roger MOREAU, qui les exploitait en pisciculture à vocation touristique, lui en a fait la donation. 

ÉTANGS DE PAPETAUD

Localisation des étangs de Papetaud (L’étang central est 
répertorié sur la carte de Cassini, certains attribuent sa création 
aux moines de Grandmont)
Afin d’assurer la gestion de ces 3 étangs, une convention avait 
été signée avec l’association «Le Gardon» en novembre 2010, 
agréée pour la Pêche et la Protection du milieu aquatique (AAPPMA). La commune, avec l’appui de Limoges Métropole, avait alors 
aménagé un parcours découverte sur le site.
Compte-tenu des difficultés de l’association à assurer l’entretien du site, des contraintes réglementaires et de la dégradation du 
parcours, la Municipalité a sollicité en 2021 la Direction des Espaces Naturels de Limoges Métropole pour réaliser un diagnostic 
complet (faune, flore et végétations) ainsi que la rédaction d’une notice de gestion du site des étangs de Papetaud.

Par ailleurs une étude de définitions d’aménagement des étangs 
de Papetaud a également été élaborée. Cette dernière avait 
défini trois scénarios :
	 - Conservation des trois étangs avec leur mise en 		
	   dérivation et leur mise en conformité ;
	 - Effacement des trois étangs et renaturation de la zone ;
	 - Effacement de deux étangs et mise en dérivation et en 
conformité du troisième étang ;

Les coûts des différents scénarios ont également été évalués, 
seuls les travaux d’effacement (totaux ou partiels) pouvant être 
soutenus par l’Agence de l’eau à hauteur de 70 %.

Suite aux différents contacts avec l’AAPPMA le Gardon et 
l’association des Amis de Thuiller, ainsi que nos échanges avec 
la DDT de la Haute-Vienne, le Conseil Municipal a retenu le 
scénario de conservation des trois étangs.
 
La commune devra réaliser le répartiteur hydraulique amont, la 
remise en état du canal de dérivation et la réalisation d’une zone 
de décantation pour les boues des vidanges en aval du troisième 

étang et financera les grilles nécessaires en sortie d’étang. 
L’association des Amis de Thuillier assurera le nettoyage des 
chaussées des étangs et l’entretien du site, la remise en état 
des maçonneries des évacuateurs de crues et des pêcheries, la 
pose des prises de fond pour les étangs amont et intermédiaire 
dans un délai de trois ans (2026 à 2028), en même temps que les 
vidanges successives des trois étangs. 
En contrepartie de ces actions réalisées par l’association, les 
activités de pisciculture et de pêche sur les étangs seront confiées 
aux Amis de Thuillier par convention d’une première durée de 5 
ans, renouvelable par tacite reconduction par périodes de trois 
ans.
La remise en état du sentier découverte et des panneaux 
informatifs sera réalisée en 2026. 
Cette solution partenariale permet de conserver ce lieu de 
promenade et patrimonial. L’opération peut ainsi être réalisée 
pour un coût raisonnable et compatible avec la charge de travail 
des services. 

La sécurisation du cimetière est terminée 
après les travaux d’agrandissement par 
l’installation d’un mur d’enceinte en pierre 
sur la nouvelle partie, ainsi qu’une nouvelle 
clôture en panneau rigide le long de la partie 
boisée. Pour rappel, le columbarium ainsi 
que le jardin du souvenir sont des espaces 
collectifs de recueillement, et non des lieux 
destinés à être fleuri individuellement. 
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Je suis chargé de l’accueil et du suivi des demandes 
d’urbanisme. Cela inclut les permis de construire, les 
déclarations préalables, les certificats d’urbanisme et 
toutes les autorisations nécessaires pour aménager 
ou modifier un terrain ou un bâtiment. Mon rôle est 
d’accompagner les citoyens tout au long de leurs 
démarches et de m’assurer que chaque dossier 
respecte la réglementation en vigueur.

Au quotidien, je reçois les dossiers, vérifie leur 
conformité avec le Plan Local d’Urbanisme et les 
autres règles en vigueur, et j’informe les administrés 
sur les démarches à suivre. Une fois le travail de 
vérification effectué je transmets les dossiers pour 
instruction aux collègues du service ADS* de Limoges 
Métropole (voir encadré p16). 

Il faut être à la fois rigoureux et polyvalent. Une bonne 
maîtrise de l’informatique et des logiciels spécialisés 
est indispensable. Il est également important 
d’être patient, à l’écoute et capable d’expliquer des 
démarches parfois complexes de manière simple, afin 
que les citoyens comprennent leurs obligations et 
leurs droits.

Certaines demandes peuvent être complexes, par 
exemple lorsque le projet ne respecte pas toutes les 
règles d’urbanisme. Dans ces cas, il faut expliquer 
clairement pourquoi certaines modifications sont 
nécessaires et aider les administrés à trouver 
des solutions conformes à la réglementation. La 
communication et la diplomatie sont alors essentielles 
pour maintenir un bon climat avec le public.

 J’aime accompagner les citoyens dans la réalisation 
de leurs projets, qu’il s’agisse d’une simple 
construction ou d’un projet plus ambitieux. Être le 
lien entre les règles d’urbanisme et les projets des 
habitants me permet de contribuer concrètement au 
développement harmonieux de notre commune.

URBANISME

L’agent chargé des demandes        
d’urbanisme a un rôle de médiateur 
au sein de la mairie, en accompagnant         
les citoyens et les professionnels dans 
leurs principales démarches liées à 
l’aménagement du territoire. Il est 
le premier interlocuteur pour les 
demandes de permis de construire, 
déclarations préalables, certificats 
d’urbanisme ou autres autorisations. 
Et contribue, aux côtés des élus, à un 
développement urbain de qualité de 
la commune.

Sarah, quel est votre rôle au sein 
de la mairie ?

Avez-vous 
rencontré des 
situations 
délicates ?

Quelles sont vos missions 
au quotidien ?

D’après vous Sarah, quelles qualités 
sont nécessaires pour ce poste ? 

Sarah, qu’aimez-vous le 
plus dans votre métier ? 

RENCONTRE AVEC SARAH COMPRELLE : 
Agent en charge des demandes d’urbanisme

Sarah
COMPRELLE

* ADS : Autorisation Droits des Sols
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QUELLES AUTORISATIONS DEMANDER ?

Vous avez un projet de construction, d’aménagement 
ou de rénovation? afin de respecter les règles 
d’urbanisme locales, il est nécessaire de vous 
rapprocher du service urbanisme de la mairie.

Dans l’objectif de vous aider dans vos démarches 
d’urbanisme, consultez le schéma synthétique reprenant 
les différentes autorisations auxquelles vous êtes soumis et 
en fonction de la nature et l’envergure de vos travaux

CRÉATION D’UNE FENÊTRE 
DE TOIT, LUCARNE
Déclaration préalable

TOITURE
POSE DE PANNEAUX 
PHOTOVOLTAÎQUES
Déclaration préalable

COUPE ET ABATTAGE 
D’ARBRES
Déclaration préalable, si 
espace boisé classé, arbre à 
préserver identifié dans le 
PLU ou sité classé/inscrit

CONSTRUCTION D’UN 
GARAGE, ABRI DE JARDIN, 
ANNEXES...
- < 5 m2 : aucune formalité
- < 20 m2 : déclaration 
préalable
- > 20 m2 : permis de 
construire

CONSTRUCTION D’UNE PISCINE
Non Couverte/Couverte
- Bassin < 10 m2 : aucune formalité*
- Bassin <100 m2 : déclaration 
préalable
- Bassin > 100m2 : permis de construire
Couverte
Hauteur >1,80m : permis de construire

TERRASSE NON COUVERTE
- Sans surélévation : aucune formalité *
- Surélevée < 5 m2 : aucune formalité
- Surélevée  < 40 m2 : déclaration préalable
- Surélevée > 40 m2 : permis de construire

AMÉNAGEMENT DES 
COMBLES OU CHANGEMENT 
DE DESTINATION
Déclaration aux impôts

RAVALEMENT DE FAÇADE
Déclaration préalable

CARPORT
- < 20 m2 : déclaration préalable
- > 20 m2 : permis de construireFENÊTRE OU PORTE-FENÊTRE

Création ou changement : 
Déclaration préalable

EXTENTION
- < 40 m2 : déclaration préalable**
- > 40 m2 : permis de construire**

PORTAIL ET CLÔTURE
Déclaration préalable

VÉRANDA OU TERRASSE COUVERTE
- < 5 m2 : aucune formalité
- < 40 m2 : déclaration préalable**
- > 40 m2 : permis de construire**

PLU = PLAN LOCAL D’URBANISME
Le PLU est un document de planification qui définit les règles de construction et d’aménagement pour l’ensemble 
du territoire.

* Sauf périmètre SPR (Site Patrimonial Remarquable)
** Sauf hors zone urbanisée
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1 - J’AI UN PROJET, 
je me renseigne auprès du service Urbanisme de la mairie 
pour savoir quel type d’autorisation il me faut.

2 - JE DÉPOSE MON DOSSIER 
en mairie ou directement sur www.geopermis.fr
> Je reçois un récépissé de dépôt avec un numéro de
dossier à conserver.

3 - LE DOSSIER EST ENVOYÉ au Service Autorisation 
du Droit des Sols de la Communauté Urbaine Limoges 
Métropole (service instructeur).

4 - LE SERVICE ADS DE LIMOGES MÉTROPOLE VÉRIFIE si
le dossier est complet.
> Si le dossier s’avère incomplet, il demande les pièces 
manquantes au maître d’ouvrage et rappelle le délai 
d’instruction.
> Si le dossier est complet, il instruit le dossier en procédant
aux consultations de divers concessionnaires si besoin 
(assainissement, voirie…) et en s’appuyant sur le règlement
du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune. La 
commune procède aux consultations des concessionnaires 
de l’eau potable et de l’électricité (VBG, ENEDIS), de 
l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) etc.., si 
nécessaire.

5 - LE SERVICE ADS TRANSMET ses conclusions au Maire
et lui propose une décision.
> Le maire signe l’arrêté municipal de l’acceptation ou 
non de la demande d’autorisation et en informe le maître 
d’ouvrage par voie postale.
> Je peux alors commencer mes travaux et afficher 
l’autorisation sur mon terrain de manière visible durant 
toute la durée du chantier !

6 - Je transmets ensuite ma Déclaration d’Ouverture de 
Chantier (DOC) (uniquement pour les permis de construire) 
en 3 exemplaires au service de l’Urbanisme de la mairie.

7 - À la fin du chantier, je dépose ma Déclaration 
Attestant de l’Achèvement et de la Conformité des travaux 
(DAACT) en 2 exemplaires pour une déclaration préalable, 
ou en 3 exemplaires pour un permis de construire (+ RE 
2020 pour les bâtiments à usage d’habitation, les bureaux 
etc…)

VOTRE DOSSIER D’URBANISME EN 7 ÉTAPES

Est une autorisation indispensable pour les projets de grande 
ampleur (construction d’une maison individuelle, d’une 
extension de + de 40m², surélévation d’un bâtiment…). Pour 
l’obtenir, il est nécessaire de déposer un dossier détaillé en 
mairie, comprenant des plans de masse, des plans de façades, 
une notice descriptive, etc… Il sera ensuite instruit par les 
services de Limoges Métropole. Son délai d’instruction varie 
de 2 à 3 mois selon les spécificités.

Outre les autorisations de travaux classiques, d’autres 
démarches peuvent être nécessaires en fonction de la 
localisation et la nature de votre projet, comme le permis 
de démolir, une autorisation de l’Unité départementale 
de l’architecture et du patrimoine (UDAP) de la Haute- 
Vienne si vous êtes situé en secteur protégé. Vous pouvez 
également être soumis à des réglementations thermiques et 
environnementales en vigueur (RE 2020), pour la construction 
de bâtiments neufs, mais votre architecte ou constructeur 
saura vous guider sur tous ces aspects.

Concerne les projets de plus petite envergure, (création 
d’annexe ou d’une terrasse, changement d’huisseries, pose de 
panneaux photovoltaïques…). Le dossier à fournir est moins 
détaillé et le délai d’instruction est plus court (1 à 2 mois).

URBANISME

LA DÉCLARATION PRÉALABLE DE TRAVAUX

LE PERMIS DE CONSTRUIRE

AUTRES DÉMARCHES SPÉCIFIQUES...



 17

ZONES U (ZONE URBAINE)
Il s’agit des zones déjà urbanisées ou en cours 
d’urbanisation. Elles sont souvent destinées à accueillir de 
nouvelles constructions ou rénovations. Les règles sont 
ici souvent moins contraignantes, mais elles doivent tout 
de même respecter des critères d’intégration dans le bâti 
existant. 

ZONES N (ZONE NATURELLE)
Ces zones sont dédiées à la protection des espaces naturels 
et englobent la plupart des bois et forêts. Les constructions 
y sont strictement limitées, souvent réservées à l’agriculture 
ou à des activités en lien avec la nature. 

ZONES A (ZONE AGRICOLE)
Ces zones sont réservées aux activités agricoles. Les 
constructions non liées à l’exploitation agricole y sont 
généralement interdites afin de préserver les terres 
agricoles. 

LES DIFFÉRENTS TYPES DE ZONAGE

LA COMPRÉHENSION DES RÈGLES D’URBANISME ET 
DES DÉMARCHES À SUIVRE EST UNE ÉTAPE CRUCIALE 
POUR RÉUSSIR TOUT PROJET DE CONSTRUCTION OU DE 
RÉNOVATION DANS UNE COMMUNE.

En vous familiarisant avec les documents d’urbanisme locaux, 
comme le PLU, et en vous assurant de respecter les zonages 
et les autorisations nécessaires, vous pourrez éviter des 
complications et contribuer à un développement harmonieux 
de votre territoire.

N’hésitez donc pas à vous rapprocher de votre mairie pour 
obtenir des conseils adaptés à votre situation. 

Le PLU divise le territoire en plusieurs zones, chacune soumise à des règles spécifiques. Il est crucial de connaître la zone dans 
laquelle se situe votre bien avant de commencer un projet, car les règles varient selon ces zonages. Voici les principales catégories :

Sarah COMPRELLE 
Rue du Peyrou, 87570 RILHAC-RANCON
05 55 36 70 10
Actuellement sur rendez-vous

OÙ S’ADRESSER ?

L’ensemble de ces documents est consultable au 
service urbanisme et sur le site intenet de la ville 
www.rilhac-rancon.fr en rubrique Accueil/Mairie/
Urbanisme
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FORUM DES ASSOCIATIONS
RILHAC-RANCON : Forum des Associations placé sous le signe de la convivialité et de l’émotion
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AAssociations
FFORUMORUMddeses oooooo
COMPLEXE SPORTIF pierre de coubertinCOMPLEXE SPORTIF pierre de coubertin

5 sept.5 sept. 
16H30-21H16H30-21H

6 SEPT.6 SEPT. 
9H-13H9H-13H

CONTACT RETROUVEZ TOUTE L’ACTUALITÉ DE RILHAC-RANCON SUR : 

 05 55 36 70 10

 accueil@rilhac-rancon.fr
Ville de Rilhac-Rancon https://rilhac-rancon.fr https://limougeotte.fr/ https://www.smartphone.lumiplan.com/installer-cityall

Les 5 et 6 septembre derniers, le complexe sportif Pierre de 
Coubertin a vibré au rythme du Forum des Associations de 
Rilhac-Rancon. Un rendez-vous incontournable qui illustre, une 
fois de plus, la vitalité du tissu associatif local.
Avant de donner le coup d’envoi, Madame le Maire, Nadine 
BURGAUD, a pris la parole pour remercier l’ensemble des 
participants. Elle a rappelé combien la vie associative constitue 
une richesse essentielle et un véritable atout pour la commune 
et ses habitants. Dans son allocution, elle a également salué le 
dévouement des bénévoles, l’implication de l’animation du 
territoire et le travail des services techniques, indispensables à la 
réussite de ce Forum.

Les Rilhacois ont pu découvrir ou redécouvrir la diversité des 
associations présentes. Les stands, répartis à l’intérieur comme 
à l’extérieur du complexe, offraient un large éventail d’activités, 
reflétant l’énergie et la créativité de la vie associative locale. 
L’ambiance était résolument festive, portée par les chorégraphies 
énergiques du club des ainés et de Rilhac Danse qui ont 
enthousiasmé le public. Les enfants, eux, se sont amusés sur le 
tatami spécialement installé, devenu un véritable espace de 
découverte et d’initiation sportive.

Ce rendez-vous a aussi été marqué par un temps fort de 
reconnaissance : la remise des médailles d’honneur 
en présence de Miss Haute-Vienne et de ses deux 
Dauphines. Leur participation a apporté une touche 
d’élégance et de convivialité supplémentaire à cette 
cérémonie déjà riche en émotions. Le public a partagé 
avec chaleur ce moment symbolique, venu saluer 
l’engagement exemplaire des récipiendaires, dont le 
parcours témoigne de l’importance du bénévolat dans 
la vie locale : 
	 1. Alain ADAM (Club des Ainés)
	 2. Pierrette PAPIN (CARR)
	 3. Daniel CHIPPON (Rilhac Téléthon)
	 4. Martine DEVOYON (Les Amis de Cassepierre)
	 5. Christian NADAUD (ACCA)
	 6. Marie-Paule CELERIER (Le But Rilhacois)

MÉDAILLÉS RETENUS

Pierrette PAPIN

Daniel CHIPPON

Martine DEVOYON

Christian NADAUD

Marie-Paule CELERIER

Alain ADAM
(Absent au Forum)
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À l’extérieur, la convivialité s’est prolongée autour des grillades savoureuses préparées par le Comité des 
Fêtes, tandis que le bar des Amis proposait des rafraîchissements bienvenus. Ces instants gourmands ont 
permis de prolonger les échanges dans une atmosphère chaleureuse et détendue.

Ce Forum 2025 restera comme un temps fort de rencontres, de partage 
et de gratitude, confirmant plus que jamais que la vie associative est 
le cœur battant de Rilhac-Rancon.

LE FORUM EN IMAGES

L’équipe du comité des Fêtes de Rilhac-Rancon répond toujours présent pour proposer un moment convivial .
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À NE PAS MANQUER

De 2025 à 2026
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Je résidais dans un appartement à Limoges où je me sentais 
un peu à l’étroit. J’ai donc tout naturellement prospecté et j’ai 
trouvé à Rilhac-Rancon, la quiétude dont j’avais besoin pour 
me consacrer totalement à ma passion, la bande dessinée.

Gryf,
 mi-lion, mi-garou

Les avant-premières 
débuteront en novembre 
2025, sur réservation avec 
une première très spéciale 
pour moi à Limoges… 
mais chut, c’est encore 
un secret !

Patrick, nul doute que le film aura le succès escompté et 
c’est tout le bien que l’on vous souhaite pour 2026.

Les Légendaires, le film : Pan-Européenne, Belvision, Maybe Movies
Réalisateur : Guillaume IVERNEL /Scénario : Antoine SCHOUMSKY

Patrick SOBRAL

Les 7 - 12 ans ne jurent que par lui !!

Dans le détail ce serait long à expliquer mais pour faire court, mon parcours dans le monde de la BD commence dès l’enfance, avec une 
passion pour le dessin depuis l’âge de 5 ans. Un concours organisé par les éditions TONKAM, où j’ai été l’un des 11 lauréats sur plus de 700 
candidats, a marqué un tournant décisif dans ma vie. Cette reconnaissance des professionnels m’a encouragé à présenter mes projets aux 
maisons d’édition, notamment quelques planches des Légendaires. C’est ainsi que les éditions Delcourt ont détecté le potentiel de la série, 
qui est rapidement devenue un best-seller de la BD jeunesse avec plus de 10 millions d’exemplaires vendus à ce jour.

J’ai été très productif (rire) et pour moi, la 
contrainte principale était technique, avec un 
rythme soutenu de deux albums de 46 pages 
par an, pas une de moins, pas une de plus 
mais je n’ai jamais souffert du syndrome de la 
page blanche. Mon univers fantasy et magique 
m’offre une liberté créative illimitée. Les quatre 
premiers tomes m’ont demandé beaucoup 
d’improvisation, mais le succès a été au rendez-
vous.

j’avoue avoir eu 
longtemps une 
préférence pour Gryf, 
un enfant mi-lion mi-
garou très apprécié 
des fans. Aujourd’hui, 
mon coup de cœur 
s’est porté sur Shun-
Day, un personnage 
secondaire.

Il n’est pas simple pour moi de l’expliquer 
mais cet attachement des fans se trouve 
en partie dans l’équilibre entre différentes 
attentes : les filles sont sensibles aux 
relations affectives entre les personnages, 
tandis que les garçons apprécient l’aspect 
épique, l’action et l’humour. Ce mélange 
contribue à un succès partagé et durable.  
C’est très cliché (rire) mais c’est une réalité.

Bien que je n’aie pas eu le contrôle 
total sur l’adaptation de la série de 
TF1, voir mes personnages prendre 
vie à l’écran a été une expérience 
marquante. Le générique, 
interprété par Noam, célèbre pour 
celui du dessin animé «Goldorak», 
m’a particulièrement touché.

« Les Légendaires, le film » proposera quant à lui, une histoire inédite. Tout en respectant l’essence 
de la bd et ce qui en a fait son succès, le film offrira des surprises aux fans. Il a été également conçu 
comme une introduction à l’univers des Légendaires et non pas comme une suite à la BD mais comme 
un nouveau départ. Graphiquement, le film s’éloigne du style manga pour adopter une esthétique 
proche des grands studios d’animation comme Pixar ou DreamWorks, tout en conservant l’ADN de la 
BD. L’objectif est également de séduire le public international tout en restant fidèle à ce qui a fait le 
succès des Légendaires.

La campagne de promotion a débuté avec la révélation 
progressive des 19 affiches. Chaque héros a son visuel dédié 
pour plonger le public dans l’univers du film. Avec des moyens 
plus modestes que les grandes productions américaines mais 
les mêmes ambitions, nous relevons un défi inédit dans la 
production du film d’animation français : A part Astérix, aucun 
projet de cette ampleur n’avait été tenté. Interview : Marc LEBOULEUX

Vous êtes un auteur plutôt très 
productif, 23 tomes en quelques 
années, comment trouvez-vous 

l’inspiration ?

Justement, comment êtes-vous 
venu à la bande dessinée ?

Parmi vos personnages, en avez-
vous un, auquel vous êtes plus 

attaché que les autres ?
Comment expliquez-vous un tel 
attachement des fans pour Les 

Légendaires ?

Patrick, vous avez installé vos 
quartiers à Rilhac-Rancon, y a-t-il 

une raison à ce choix ?

Coté marketing, promotion, 
des avants premières sont-elles 

prévues ?

En 2017, TF1 a produit et diffusé une série 
sur Les Légendaires de 26 épisodes de 20 
minutes chacun. La série a rencontré un 
succès d’estime auprès du jeune public 

mais aujourd’hui, c’est le grand écran qui 
s’offre aux Légendaires. Que ressentez-

vous exactement ?



RILHAC-RANCONRILHAC-RANCON

Fête NoelFête Noel
SAMEDI 13 DECEMBRE-15HSAMEDI 13 DECEMBRE-15H

ESPACE MAZELLE ESPACE MAZELLE 

      ANIMATIONS DE 15H À 18H: 

Faites votre photo avec  le Père Noël

Chamboule-tout, morpion géant,

basket sapin...

Ateliers créatifs : suspensions et

coloriage

Liste des enfants sages

Maquillage

SPECTACLE
PANIQUE AU PAYS DE NOËL

Présenté par 

L’ATELIER LA MASCARADE

VILLE DE 
RILHAC-RANCONSITE-WEB 

RESTEZ CONNECTÉ !  
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FÊTE DU LIVRE

Tout au long de ce week-end, 
les visiteurs ont pu rencontrer 
des autrices, auteurs, éditeurs 
et libraires dont les ouvrages 
explorent les questions 
d’identité, de parcours de vie 
et de places occupées par 
les femmes dans différentes 
sociétés. Romans, récits de vie 
et témoignages ont ouvert 
des perspectives stimulantes 
sur ce thème fédérateur.
Des tables rondes ont rythmé 
le week-end, permettant aux 
auteurs et invités de croiser 
leurs regards sur ce sujet et 
d’échanger avec le public. 
Ces moments de discussion, 
suivis avec intérêt, ont donné 
lieu à des débats ouverts et 
enrichissants.
En parallèle, une exposition 
dédiée à Marcelle DELPASTRE, 
figure majeure de la culture 
occitane, a permis aux 
visiteurs de redécouvrir 
l’œuvre et l’engagement de 
cette écrivaine et poétesse, 
témoin de son temps et de 
son territoire.

Les dédicaces des auteurs 
jeunesse avec notamment 
la participation de Patrick 
SOBRAL, Marie TIBI et Laure 
PHELIPON et la convivialité 
des stands ont complété le 
programme, contribuant à la 
réussite de l’événement.
Deux belles soirées ont 
marqué cette fête du livre, 
une première a permis de faire 
raisonner la vie et l’œuvre de 
Marcelle DELPASTRE à travers 
deux documentaires ; 
«Marcelle DELPASTRE à fleur 
de vie» de Patrick CAZALS 
et «Du côté de Germont» 
en présence du réalisateur 
Renaud FÉLY. La seconde 
soirée était dédiée à la poésie 
et à la musique.
Enfin, la mobilisation des 
bénévoles et associations 
locales comme le comité 
des fêtes de Rilhac-Rancon 
et l’association culturelle 
Turc de Limoges (ACTL) 
ont contribué à créer une 
atmosphère conviviale et 
accueillante tout au long de 
ce week-end.

La Fête du Livre a animé notre commune le dernier week-end 
de septembre, autour d’un thème riche et inspirant : 
«Femmes entre deux mondes». Cette édition a su captiver 
un public nombreux venu partager le plaisir de la lecture et 
découvrir des horizons littéraires variés.

Atelier Carton
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ZOOM AGENT D’ACCUEIL
PORTRAIT : Léa MARTEL

Léa, pouvez-vous nous décrire votre rôle au sein de la mairie ?

Chaque jour, l’agent d’accueil en mairie se tient au cœur de la vie locale, véritable passerelle entre les citoyens et l’administration. 
Au guichet ou au téléphone, il accueille les usagers avec écoute et patience, les guide dans leurs démarches et les oriente vers les 
services compétents. Il enregistre le courrier, diffuse des documents officiels et veille à ce que chaque démarche se déroule dans les 
meilleures conditions.

« Mon rôle est d’être le premier contact avec les habitants. 
Au guichet ou au téléphone, j’accueille chacun avec attention, 
que ce soit pour une simple question sur un formulaire ou pour 
orienter quelqu’un vers le service compétent pour un dossier plus 
complexe. Chaque jour, je suis un peu le « guide » des citoyens au 
sein de la mairie ».

« Mon quotidien est très varié. Je gère le courrier, diffuse des 
documents officiels, et aide les administrés dans leurs démarches. 
Parfois, c’est une personne qui cherche juste un renseignement 
sur ses horaires de collecte des déchets, et d’autres fois, c’est 
un dossier administratif compliqué qui nécessite de vérifier la 
réglementation et de conseiller correctement l’usager. Chaque 
jour est différent, et il faut savoir passer de situations simples à des 
cas plus complexes avec la même rigueur et la même patience ».

« Il faut être organisé et polyvalent, savoir utiliser les outils 
informatiques et connaître les procédures de la mairie. Mais 
surtout, il faut savoir écouter, rester patient et expliquer 
clairement les démarches, même quand les règles ne permettent 
pas de satisfaire immédiatement la demande d’un citoyen ».

« En effet, il arrive parfois qu’une demande ne puisse 
pas être acceptée pour des raisons réglementaires. Dans 
ces moments-là, il faut expliquer calmement pourquoi 
certaines démarches ne sont pas possibles et proposer 
des alternatives. La capacité à rester professionnel tout 
en gardant un contact humain est essentielle pour que 
l’usager se sente compris et respecté ».

« Ce que j’aime, c’est ce lien direct avec les habitants. 
Chaque rencontre est unique, chaque dossier raconte 
une histoire. Pouvoir aider quelqu’un à avancer dans ses 
démarches, résoudre un problème ou simplement lui 
donner les bonnes informations est très gratifiant. Mon 
travail, c’est un peu d’administration, beaucoup d’écoute, 
et toujours un rôle humain au service de la commune ».

À quoi ressemble votre quotidien ? 

D’après vous quelles compétences sont indispensables pour 
ce métier ? 

J’imagine qu’il arrive parfois de rencontrer des situations 
qui peuvent être délicates ? 

Léa, qu’appréciez-vous le plus dans votre métier ? 

Léa MARTEL
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Dates à retenir
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Au moment du bouclage de cette édition, des éléments, comme les horaires et certains lieux, ne sont pas encore connus ou définis par les associations.

Horaires : à partir de 17h
Lieu : Place du 19 Mars 1962

DÉCEMBRE

le 9 : MARCHÉ DE NOÊL

les 5 et 6 : TÉLÉTHON
Lieu : Salle Paul ÉLUARD
Contact : 
rilhactelethon87570@gmail.com

le 10 : LOTO 
Organisé par LE CARR
Horaires : à partir de 20h
Lieu : Espace MAZELLE

NOVEMBRE

le 11 : CÉRÉMONIE COMMÉMORATIVE 
ARMISTICE DU 11 NOVEMBRE 1918

Horaires : à 10h30
Lieu : Monument aux Morts

le 24, 25,26 : VENTE DE FLEURS de TOUSSAINT
Organisée par Le Club des Ainés
Horaires : de 14h à 18h le 24/10
Horaires : de 8h à 18h les 25 et 26/10
Lieu : Maison NOUHAUD

OCTOBRE

le 31 : HALLOWEEN
Organisé par Rilhac Temps Libre
Horaires : à partir de 17h30
Lieu : Espace MAZELLE

JANVIER 2026

le 8 : VŒUX DU MAIRE

le 23 : CONFÉRENCE DE MARC SOKOL
LE MYSTÈRE DES ARTICULATIONS
Organisée par Le Souffle de GAÏA
Horaires : à 20h
Lieu : Auditorium
Contact : lesouffledegaia15@gmail.com

Horaires : à 19h
Lieu : Salle PAUL ÉLUARD

le dernier vendredi de 
Chaque Mois

SCÈNE OUVERTE MUSICALE
Organisée par TRIAN’PROD
Horaires : à partir de 19h
Lieu : Le Restaurant La Chanterelle
Contact : 
Martine COUTURIER au 06 13 16 47 36
Les dates : 31 Octobre, 28 Novembre, 26 
Décembre (sous réserve) et  30 Janvier 2026.

Animation de l’horreur et maquillage
Spectacle tout public «Au secours, mes 
dents ! A DRACULIUS STORY» de Leatitia 
ADAM à 19 h

le 15 : BAL ANNUEL
Organisé par RILHAC DANSE
Horaires : à 21h
Lieu : Espace MAZELLE
Réservations au 
06 19 21 14 28
ou au 06 83 47 68 82

Pour les adeptes des danses 
de salon et pour que vous 
puissiez passer un excellent 
moment de convivialité, 
Christian PAUTARD sera aux 
manettes

les 24 et 25 : ATELIER PRATIQUES 
CORPORELLES
Organisé par Le Souffle de GAÏA
Horaires : à partir de 9h
Lieu : Dojo Cécile NOWAK
Contact : lesouffledegaia15@gmail.com

le 6 :
RILHAC-ACCUEIL remettra 
un tableau réalisé par leur 
soin au «Téléthon» et une 
vente de porte-clés sera 
proposée.

Restauration sur place auprès des 
participants. Le Père Noël se prêtera 
à une séance photo de 18h30 à 
19h30. Il est même possible de lui 
déposer une lettre.

Organisée par RILHAC ACCUEIL
Horaires : de 16h30 à 20h
Lieu : Maison NOUHAUD

le 9 : VENTE D’OBJETS DE NOÊL

Organisé par LA MASCARADE
Horaires : à 15h 
(ouverture des portes à 14h45)
Nombreuses animations jusqu’à 18h
Lieu : Espace MAZELLE

le 13 : SPECTACLE DE NOÊL
«PANIQUE AU PAYS DE NOËL»

Horaires : de 14h à 18h
Lieu : Salle Marie LAURENCIN

du 15 au 18 : DISTRIBUTION 
DE COLIS DES AINÉS

le 29 : FRIPERIE au profit du CCAS 
Horaires : de 9h à 18h
Lieu : Salle Paul ÉLUARD

Contact : 06 72 65 55 47

les 21, 22 et 23 : THÊATRE COMÉDIE 
« LE DIEU DU CARNAGE» DE YASMINA REZA
Organisé par OH ! LES PLANCHES
Horaires : à 20h45 les 21 et 22 et à 15h le 23 novembre
Lieu : Auditorium de la Médiathèque
Réservations conseillées au 06 50 15 17 29
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État 
CIVIL
2025

DÉCÈS :

11 MAI 2025 - JACQUEMAIN Jean, Pierre, Alain
13 MAI 2025 - DIAKHITÉ Lamine
14 JUIN 2025 - VILLENEUVE Roger
16 JUIN 2025 - BLONDET Gilbert
2 JUILLET 2025 - PERRIER Colette, Christhiane veuve ORANGE
18 JUILLET 2025 - MASSENAT Jean, Pierre
31 JUILLET 2025 - FERRANDIER Dominique, Eliane, Albertine
18 AOÛT 2025 - VALADE Michel, Maurice, Christian
24 AOÛT 2025 - BORDE André, Marcel
30 AOÛT 2025 - BERGER Michel, Maurice
6 SEPTEMBRE 2025 - ROSIEK Charlotte, Micheline veuve BRUSSON

NAISSANCES :

1er JUIN 2025 - DEUIL Évangélyne, Marcelle, Renée
13 JUIN 2025 - ANIL Alyna
15 JUIN 2025 - LE TAN Timothée
27 JUILLET 2025 - CHAUMET BAYLAC Maïa
10 AOÛT 2025 - BELABDOUNE Rayan
19 AOÛT 2025 - PUENTE Théa
25 AOÛT 2025 - LE HAZIF Gasto
8 SEPTEMBRE 2025 - TAVA Aylah

MARIAGES :

21 JUIN 2025 - LEDORMAND Stéphane et THEVENOT Béatrice, Yvette
9 AOÛT 2025 - VEDRENNE Jean-François, Henri et CHEMINADE Estelle, Cécile 
13 SEPTEMBRE 2025 - COMBAS Christophe, Alexandre, André 
		          et FAUCHER Sophie, Suzanne, Marguerite
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Expression politique
AGIR À RILHAC 

              
La mandature actuelle arrive à son terme et, au cours des six mois 
qui nous séparent des prochaines élections, on entendra parler 
un peu de bilan, beaucoup de gestion « citoyenne » et trop d’une 
démocratie participative dont personne ne sait exactement ce que le 
mot «participative » signifie. Le jour de l’élection, on fustigera le fort 
taux d’abstentions, conséquence du désenchantement des électeurs, 
mais seulement lors du scrutin, car, une fois les résultats proclamés, 
c’est une autre vie qui commence. Les vainqueurs, même d’une courte 
tête, même s’ils ne représentent qu’une toute petite part de l’électorat, 
fêtent à grand bruit leur victoire. Finies les promesses électorales, 
finis les beaux discours, finie « la démocratie participative », finies les 
manifestations bruyantes. Et le lendemain, un étrange silence règne 
dans les rues : chacun vaque à ses occupations et seuls quelques bouts 
d’affiches chiffonnées traînent ça et là que des agents municipaux 
ramassent mollement.  
   Puis, la nouvelle municipalité, élue ou réélue, se met rapidement en 
place. Le maire et le bureau municipal détiennent tous les pouvoirs. Les 
autres élus du groupe majoritaire sont désormais réduits au silence. Ils 
n’ont pas à poser des questions. Ils n’ont même pas à lever la main pour 
voter car, après la lecture des délibérations, la première question que 
l’on pose à l’assemblée est « Qui est contre ? » et jamais « qui est pour ? ».   
Quant à l’opposition, même si elle a perdu de justesse, n’a droit à rien. 
On l’écoute poliment, on daigne parfois répondre à ses questions et on 
passe au vote.

   On peut légitimement se demander : mais pourquoi une telle rigidité ? 
A l’Assemblée Nationale la première vice-présidence est attribuée à un 
membre de l’opposition qui bénéficie également de plusieurs postes 
de questeur et de secrétaire.
La présidence de la grande commission des finances est assurée par un 
membre de l’opposition également. Et, malgré les rivalités politiques, 
cela fonctionne.
   Pourquoi cela ne pourrait-il pas s’appliquer aux municipalités ? 
Pourquoi ne pas, impliquer l’opposition lorsqu’il y va de l’intérêt de 
la collectivité ? Pourquoi ne pas attribuer, par exemple, un poste 
d’adjoint et des postes de conseillers délégués à ceux qui, même ayant 
perdu l’élection, rêvaient d’agir pour leur commune ? Pourquoi ne pas 
impliquer la population dans des réunions publiques autour de projets 
à élaborer en commun, au lieu de simples réunions d’information 
lorsque les projets sont déjà bouclés ?
   La notion de « démocratie participative » trouverait alors tout son 
sens. Les réunions des commissions seraient des moments de débat 
et de créativité, et non de présentation des choix faits d’avance par le 
bureau municipal. Les Conseils municipaux ne seraient plus de simples 
chambres d’enregistrement que le public boude, vite lassé par une 
suite de textes souvent opaques et lus à toute vitesse.
   C’était mon rêve...mais les rêves sont des rêves.

Florent ALVAREZ
alvarez.florent@orange.fr    
Tél : 06 65 97 26 40

AGIR À RILHAC 

Depuis novembre 2022, Nathalie RUCHAUD occupe 
ses fonctions au sein du service Population-
Citoyenneté. Animée par un profond esprit social, elle 
place l’humain au cœur de son action quotidienne.

Ses missions sont variées et orientées vers le service à 
la population, et peuvent, pour partie, être déclinées 
de cette manière.

Pour assurer un accompagnement de qualité et personnalisé, Nathalie reçoit le public 
uniquement sur rendez-vous. Les habitants sont invités à la contacter au 05 55 36 70 10 
pour toute demande ou prise de rendez-vous.

À Vôtre service

L’ÉTAT-CIVIL LES FORMALITÉS ADMINISTRATIVES ET 
LA VIE QUOTIDIENNE L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL

Les dossiers de mariages Les attestations d’accueil Le relais des demandes de logement social 
entre les bailleurs et les demandeurs

Les actes de décès Les légalisations de signatures

Les reconnaissances avant 
et après naissance

Le recensement militaire des jeunes de plus de 
16 ans

La délivrance des livrets de 
famille

L’enregistrement et le suivi personnalisé des 
réclamations émanant des administrés

Nathalie RUCHAUD : Au service des citoyens et de l’état civil




